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Note: Le texte reproduit ci-après, établi par l�expert du GTB, vise à aligner les dispositions 
applicables aux sources lumineuses du faisceau de route contenues dans le Règlement no 112 sur 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.3.2, modifier comme suit: 

 «6.3.2 Il est possible d�utiliser une seconde source lumineuse pour le faisceau de route, 
à condition qu�elle soit répertoriée dans le Règlement no 37. Les prescriptions 
suivantes doivent être respectées:» 

*   *   * 

B. JUSTIFICATION 

La présente proposition vise à aligner les dispositions relatives aux sources lumineuses des feux 
de route du Règlement no 112 sur celles du Règlement no 98, et donc à autoriser les feux de route 
à deux sources lumineuses. 
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